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GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI i MARS 1766.

De Rome h » 5 Février,
Mn Brigmtin Feni tien chargé^ de grains, qui faifoit voile

tlljj* U -î l̂lâ. pour Genes avec deux au
très Vaiíleaux de la na*

tion, a dernièrement péri
dans une très violente tempete, ce¬

pendant l’Equipage a eu le bonheur
de fe fauver, & les deux autres Ba¬

timents Te font réfugiés dans le Port
de C:vitta- Vecchia.

Il y a eu. ici, paffé quelques jours,
un ouragan ü violent, quil a décou¬

vert quantité de maifons,, brité leurs
vitres , caffé les glaces de diverfes
Caroffes & arraché quantité d arbres :

il eil tombé en même tems une grele
terrible qui a également caufé- beau*

coup de domages. -Il n'y a cepen¬
dant eu perfonne de tué ou de bieflé.

On apprend de CW/ie que les mécon-
tens de cette Isle fe font emparés de
la petite ville de Bonifazio, & qu’ils
ont fait à cet égard de grandes rejouif-
fances-

De la Corogne le zz ^wvier.la Frégate Françoife la Couhffe^ com¬
mandée par le fleur Dupin de Belugard,
Enfeigae de Vaiffeau , & chargée de
470,600 livres de poudre pour cette
Place, eil arrivée ici le 19 de ce mois.
Le Danube, autre Frégate de la même
Nation commandée par le Biron de
Bombelles, Lieutenant de Vaiffeau, a
relâché hier en ce Port: elle vient de
Sainte - Croix de Tenerif, d’où elle eil

par-



partie le 19 da mois dernier avèc une
Paedes agrêts du Vaiffeaude Sa Ma-
jefté 1res-Chrétienne l'Hebé qui y a étédéfarmé & de'moli il y a trois ans. Lesmauvais tems que cette Frégate a ef-
fuyés depuis quinze jours, l’ont démâ-tee de fon beaupré & de fes deux
mats d hune, & lui ont caufé d'autres
dommages qui Iont forcée d’entrer derelâche ici pour fe radouber & pourprendre quelques vivres & rafraichif-
femens dont elle à befoin. Les ventscontraires ont auffi obligé le Sénaut
François U Prince Clajfe, de Nantes,
Capitaine Fhibaudau , d'entrer de re¬lâche en ce Port. Ce Bâtiment, du
port de cent cinquante tonneaux , eilarrivé de la Guadeloupe en foixante-dix*
fept jours de traverfée avec une car-
gai fon de fucre & de bois de Campê-
chepour Nantet. Il remettra à la mer
au premier vent favorable.

De Paris le Février »

Le Roi a bien voulu, pour le fou-
lagement de fes Peuples, fufpendre,pendant plufieurs années, la levée
des Milices ; mais, jugeant qu’un plus
long délai pourroit étre nuifible à un
établiifement auffi utile à la fûreté
qu'à la gloire de fes Etats, Sa Ma-
jefté s’eft fait repréfenter les différens
moyens qui peuvênt faciliter la levée
dé ces Milices, en les rendant moins
onéreufes aux Provinces; &,aorèsles avoir examinés, Elle a réfolu de
faire connoître fes intentions fur la
maniéré dont lefdites Milices feront
levées & entretenues à l'avenir ; &,en cqnféquence , Elle a rendu une
Ordonnance, datée du 37 Novembre
dernier, & contenant cinquante -deuxArticles dont voici l’extrait.

Par le premier Article, les cent
cinq bataillons de Milice des Provin¬
ces & Généralités du Royaume, y
compris les quatre des Duchés de
JLonaine & de Bar & celui de la Ville
de Paris, feront compofés de feptcents dix hommes chacun pour for*

mer un Corps de foixanfe-quatorzemme cinq cents cinquante hommes.
. fécond Article & les fuivans,jufquau douzième incluiivement, dé¬terminent la compofitiou des bataillons& des compagnies, leurs noms , leur
rang & leur uniforme, les appointe-mens & la földe.

Suivant les autres Articles, il nefera leve chaque année qu'un quartdes hommes néceiLires pour complé¬ter les bataillons de Milice. Le pre*mier quart fera levé dans le courantdes mois de Février & Mars pro¬chains. Les garçons , ou hommesveurs fans enfans, demeurant aélu^lle-ment dans les Villes & Villages dé-
pendans des Provinces & Généralitésde läge de dix-huit ans & au - deflus
jufqua quarante, de la taille de cinqpieds au moins fans chauffiire , & deforce convenable à fervir, tirerontau fort ; &, au défaut de garçon* les
jeunes gens mûries, de l'âge de vingtans & au *d^fious, & de préférenceceux qui n’auront point d'eojfans, fe¬ront aiîujettis à tirer au fort. Aucun
paffager & vagabond ne pourra êtreadmis dans les bataillons de Milice &aucun Milicien ne pourra fubftituerun autre^ homme à fa place.La meme Ordonnance contient lêsprécautions à prendre contre les en-
gagemens fimulé*, défend de donnerretraite à aucun garçon fujet à la Mi¬
lice, d établir aucune contribution oucotifation en faveur des Miliciens, &
d’enrôler les hommes aflujettis à tirer.La maniéré de tirer <u fort, de viû*ter & d’examiner les hommes fujets ála Milice, avant de procéder au tira,
ge, eil indiquée dans les vingt-deuxie¬me & vingt - troiiieme Articles.Le vingt-quatrième, qui contient
près de dix pages, déiigne ceux quiy feront afifujettis. Le tems du fer-
vice des Miliciens eil fixé à fix an’-
n *r^ ; 011 ^es recherches fur les
Miliciens qui p croîtront fans congédans leurs ParoliTes pendant le tems
de leur fervice.

Le



Le reíle de rOrdormance concerne utilement fécondées psi nntendantde
l’aiFemblée des bataillons, i’examen la Province & par le Juge & le Curé
des Miliciens en état de fervir, la de la Ville. On a occupé un grandi
livraifon de l'habillement , équipement nombre de ces malheureux à rompre
& armement, raffemblée des Régi- les glaces qui arrétoient les Mouline
mens de Grenadiers Royaux, les ap- & les Fabriques,
pointemens & földe au quartier d’af-
femblée des bataillons , les gratifica- Suite der nouvellet de Londk.es , d*
tions pour le départ, le décompte du 7. Février .
linge & chauffure pendant la route, à
l’arrivée des bataillons dans les Places, On attend avec impatience la dé»
les appointemens & földe des Régi-
mens de Grenadiers Royaux au quar¬
tier d’aifemblée, le remplacement des
Grenadiers qui viendront à manquer,
le rappel des Officiers des bataillons
de Milice dans les revues des Régi-
mens de Grenadiers Royaux, le ren¬
voi des Miliciens infirmes, le choix
des Officiers, leur traitement, les dé-
fenfes faites aux Miliciens de s’enga¬
ger dans les troupes & aux Officiers
de les recevoir, le nombre des con¬
gés accordés aux Miliciens pendant
l’hiver, les revues des CommilTaires
des Guerres , fadmiffion des Miliciens
aux Invalides, leurs privilèges &
exemptions, &c.

Par le derifer Article, Si Majeité
entend que les Miliciens aient la li¬

berté d’aller travailler où bon leur
femblera pendant la paix , & que les
Communautés qui pourront leur four¬
nir de l’occupation , les emploient de
préférence à tous autres.

On mande à’dmbert en Auvergne,Ville
très connue par fes Manufactures de
papiers, de camelots & de mercerie ,
qu’on y a établi depuis le commence¬
ment du mois dernier des fecours con¬
tre la rigueur du froid & contre la di-
fette de denrées où l’interruption du
commerce a jetté les ouvriers du Pays.
•Les habitans aifés fe font eux-mêmes
cotifés & ont envoyé à l’Hôtel - Dieu
une provifion de bois & de vivres,
fuffifante pour chauffer & nourrir cha
que jour un millier de ces ouvriers :
ils ont en même tems fait faire des
diltributions fecretes à de pauvres fa¬

milles. Ces bonnes œuvres ont été

cifion en forme fur i’Aéte du Timbre
cependant la refolution prile d’avance
à cet égard par la Chambre des Com.
munes fait faire à bien des gens des
réflexions d’autant plus férieufes que
les nouvelles que l’on reçoit de tou¬
tes nos Colonies d'Amrique femblent
préfager que les habitans de ces con¬
trées font peu difpofés à fe foumettre
de bon gré.

Voici un Extrait de ces nouvelles.
On mande de Portsmouth dans la

Nouvelle Angleterre que de puis que i’Af-
femblée générale a approuvé les pro¬
cédés du Congrès général de la Nou¬
velle Yorck & nommé un Committé
pour figner les requêtes & reprefen *
tâtions à faire, le peuple y ell à la
Vérité affés tranquille : mais que cepen¬
dant on n’en remarque pas moins dans
les elprits une fermentation qui déno¬
té une difpofition prochaine à fe fou-
lever à la premiere occafion de mé¬
contentement .

Le Capitaine Vavidfon ayant appor¬té à Philadelphie une Gazette imprimée
à la ßarbade fur du papier Timbré,
elle a été brûlée dans un Caffé aux
acclamations de toute la Compagnie
qui s’y trouvoit

Le fleur de Lancey, venu de Lon¬
dres à la Nouvelle -Yorck avec uneCom-
miffion d’infpe&eur du Timbre &
voyant que cet emploi le rendoit
odieux à tous fes compatriotes , s’en
eit publiquement demis le Í27 Novem¬
bre dernier, & a été generalement ap¬
plaudi du Public, le bruit s’étant ré¬
pandu dans le même endroit que le
fieur IVood, Maitredes Timbrespour

Mo-



Maryland & qui avoit été obligé de fe
fauver de cette Colonie, étoit caché
à Flusbing dans Rhode Island environ
500 perfonnes Ty ont cherché le ®8
& il a été obligé à refigner fon em¬

ploi & à faire ferment par devant le
Magjilrat que jamais il ne l’exerceroit.

Les chofes ont encore été pouffées
plus loin , puisque fur le refus des
licences de mariage au defaut de pa¬

pier timbré on n’a pas laiiïé de paûer
outre & qu’il s'agit même aujourd’hui
de travailler fortement à i’entiere abo
lition de ces mêmes licences qui coû¬

tent tous les ans une fomme confldé-
rable,. & dont on dit qu’on pourroit
fort bien fe paifer-

Enfin le 17 Décembre le peuple
a’àifembla & traverfa les principales
rués de la Is ouvelle Yorck portant un
gibet auquel étoient attachées trois
effigies d’Employés ou partifans du
Timbre ,, qui furent enfuite brûlées
avec le gibet dans un champ, où Ton
avoir allumé à cet effet un grand feu..

Quoique le credit' de Mr. Fitt foit
d’ailleurs baiffé à certains' égards, il
île la’ffe pas d avoir un parti très con-
fid r bl , & le memoire, dont il effi
muni, ligné par sgo marchands de
Ptrflhur.ie, effi une pièce, qui feule
d' : ^ v nt fes partifans> faire fon
apolopie*.

De Hambourg le ij* Février.
Les Etats de .Íwík ayant été ailtmblés

in pleno à la fin du moisdernier. Aprèsl’examen des Documens que la gran¬
de Députation leur avoir communiqués
rélativement à la nouvelle Alfociation
du Change , la Nobleffe & les autres
Ordres les mirent fur le tapis pour en
être délibéré ultérieurement L’Ordre
du Clergé a aufii produit à cette Affem-
blée un long Extrait de fon Prothocol«
le, tendant à exhorter les autresEîats
à interdire dans le Pays les Sped cles
publics, comme autint d’occrlions
qui fervent à entretenir, l’oiliveté &
le luxe.

Les Commliîaires, nommés par le
Roi pour régler les Affnrss des^Affo*
ciés du vieux Change , tant à l’égard
de la Couronne que des autres Créan¬
ciers, ont rtcontré des oppofitions dès
leur première Séance La plupart de
ces Créanciers, non go tens d’avoir
requis & obtenu Copie du Confiftorul
pour en f ire l’examen , demandèrent
non feulement infpeébion des Ré-
giftres & des Inventaires defd ;s Af-
fociés , mais auffi qu’il leur fût
permis de nommer d’entre eux des
Curateurs qui euffent la direction des
Effets de leurs Debiteurs Cette pro-
pofidon .absolument contraire ; ITns-
truâion defdis Commiffaires, n’ayant
pu avoir lieu, ils fe font adreffés à
S. M., fans qu’ils ayent Obtenu juf--
qu’ici l’effet de leur demande..

A V E R T I s; S E M E N T.
On croit devoir ajouter à l’avertifièment inféré au fujet d’une lottërie-

de vins de Toekay dans la Gazette No. 12. que pour obvier á toute
fraude qui pourroit fe faire, on a pris la précaution de ficeller & cachetier
toutes les bouteilles, & que l’extraétion fe fera fous les yeux de Mrs les
Commiffaires du Magiftrat, quand même le nombre des joueurs ne monte-
ïoit qu’à 2000 ou 1500..
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De Lisbonne, le 21 janvier.
Leurs Majeftés font revenues ici, le 15 de ce mois, du Pinhieró , où

Elles étoient allé prendre le divertiiïement de la chaffe. Le Roi affifta les
trois jours fuivant à la fête que la NobleiTe Portuçaife fait célébrer chaque
année en l’honneur du Saint Sacrement & en réparation du facrilege qui
fut commis une nuit par des voleurs qui dérobèrent le Saint Ciboire de
l’Egüfe Paroiffiale de Sainte Evgracie & profanèrent les hoilies eonfacrées
qu’il renfermoit. , _De Londres , k 14 février.

Dans U difcuiïion du 7 touchant les affaires de l’Amerique, la Chambre
Haute en grand Comité propofa de prefenter au Roi une Addreffe en con-
fequence des réfolutions qu’Elle avoit prifes; & dms laquelle elle devoit.

1.) „ Témoigner l’indignation & la peine que la Chambre reilentoit à
l’occaûnn des troubles furvenus dans les Colonies de YAmérique-Septentrion”
n le , qui tendroient à empêcher l’exécution d’un Aête du Parlement, a-” néantiroient de plus l’Autorité de S. M., & renverferoient les Droits”
q Ue la Gra de-Bretagne a fur ces Colonies, lesquelles fuivant les Confti*

„ tutions doivent dépendre d’Eile. „
a.) „ Marquer au Roi l’entiere confiance que la Chambre a toujours

eue en lui, & l’efpoir qu’il ufera de toute fa fermeté, qu’il donnera les
Ordres néceff lires & qu il faifira tous les moiens d obvier a clés aiten-

”
tats de cette nature dans cette partie du Monde, & d’y faire mettre en

2 éxecution tous les Arrêts portés par la Législature fuprême de nos trois
„ R^a

)
J"1

Re
”
ommander à la proteâion de S. M. les Sujets fidèles & obéif-

„ f,ns de ce Pays, qui ont fait connoitre le defir qu’ils avoient de fe con-” former" aux Decrets du Parlement, & principalement à celui de fa der¬

ünkre Séance, qui concerne YAEle du Timbre, „
4 ) „ Aiîûrer S. M. qu’Elle trouvera dans cette Chambre toute la fer-

meté rëquiie pour maintenir les droits inviolables de fon Parlement , ra<-"
mener à l’obeiffance les Sujets de fes Etats qui avoient ofé s’en écarter,

T & rétablir l’ordre qui fembloit en être banni. „
Ce dernier Article fût vivement débattû ; 274. voix l’emporterent fur

1^4 pour ordonner au Préfident de fe retirer; la inatiere fût reinife 10,
& la Chambre fe fépara. On luy rappella ce jour-là les réfolutions qu’elle
avoit prifes le 3. Les Seigneurs les approuvèrent , & il lût arrêté d’en-
voier au Roi une Députation de cette Chambre pour lui prefenter une
Addreffe en conféquence d’une réfolution, qui regarde le dedommagement,
que l’on doit donner à ceux, qui pour avoir été foûmis à YAÜe du Timbre
ont fmffert dans leurs biens & leurs periornes . Cette Chambre approuva
encore la réfolution prife le 5 Chambre des Communes , ,, qui de*

„ clare fidèles Sujets du Roi tous ceux qui fe font prêtés à l’exécution de
Z YAsie du Timbre, & leur annonce toute fa Protedion. „ Elle s'ajourna
enfuite au 13 après avoir entendu la ledure de quelques nouveaux pa¬

piers , qui lui furent remis le 8 par ordre du Roi. .

Les Communes renvoierent auffi au 13 1 affaire du Sublide oí 1 examen
des moiens propofés pour Je lever. Celle des troubles de 1 Amérique les
occupa tout ce jour-là, mais n’aiant encore rien arrêfé, cette difcuflion fut
encore remife au lendemain & depuis elle a été renvoyée a aujourdhui 14,

Le

/



, f'f p fV ^A R' !a Princeffe de Brunswick accoucha d’un Prin-
Prince

de .f f L<
;.

Ro'. la Reine, la Famille Roiale * le
%ÂÎSmii

-
furent complimentés le lendemain fur cet heureux évé-

faToie de la Cour nnPf' U " J°U
n

‘ à en i>abUc.’ & fa Prérencs redouMala joie de la Cour. Un Courier eiî parti auilitôt pour porter ces deuxagréables nouvelles à Brunswick. * F es QeUX

De Habibourg le 17 Février.
. .

Suivant les lettres de Stockholm la ville de Sahla ou Sablherr l’une desprincipalesde celles qui font ïicuées à portée des mines du Royaume afait porter par fon député Erich Northun des plaintes aux Ects fur ce quees marchandifes que 1 on ramenoit de fes foires dévoient payer les droitsde la Douane félon le reglement du 17 Décembre 1755, ce qui étoit direc¬tement contraire a les privilèges du 5 Décembre 1 95 par lesquels elle
rp° nnt

Xe
t
mpte 'd “ Dr

2.its\ ■Le3 Ktats a P res avoir examiné cette affai¬re ont trouve que les Droits en queition avoient été établis l’année
dWnf £?a

n, e mpecher q116 «ux q«i ne font paâ employé, aux minesd argent, fiffent une commerce illicite: mais que le but n’jy nt pas été rem¬pli, ils etoient réellement a chargé à la vide de Sabla , parcequ’ilsempechoient quon y conduilit des marchandifes, ce qui pouvoir y oc-cafionner la cheréte à ben des égards, fur quoi les Etats ont prié le Roide remettre la dite ville dans la jou llance de fes anciens Privikees & d’a¬bolir les péages dont elle fe plaint, - b a oc ua
Mr. IVallin, Confeilîer & Député de la Ville de Falkénbe,r , a repré¬fente aux Ordres du Royaume que le Port de cette Ville s’ftoit comblépar les fables que les courans y avoient chariés, & leur a demandé 16000Ecus, monnoied argent pour le curer, ainfi que la permiffion decouoerun nombre fuffifant de chênes dans les Forêts de la Couronne, pourVé-tablir ce De 1 article de fa demmde lui a été refufé, &']! a étéarrête que le fécond feroit fournis à l’examen & à la déciAon de Sa Majeft'4

De Vr iENNE le 1 Mars.
Jeudi dernier ?7 du mois pi flé le feu prit vers les 5 heures du foir àune grange conßderable de 1 Hôpital de St. Marc fitué à l’extrcmité d’undes Fauxbourgs de cette Ville , & la reduilit bientôt en cendres • les Bâ¬timents de 1 Hôpital n’ont cependant été que très legerement entamés parla promptitude des ftcours qu’on a apportés à l’incendie, dont on eft p r-venu a arrêter le progrès , malgré le vent qui fouffloit avec beaucoup deforce. Au moment que 1 Empereur fut informé de cet evenement il ferendit a cheval fur les lieux. S- M. I y donna les ordres les plus fagesfdt pour transporter les malades en lieu de fureté, folt relativemert ä l’in’cendm & Elle y fit diftribuër de l’argent aux travailleurs qui fe diftin-guoient le plus. M

La Glace qui couvroit le Danube s’étant en partie détachée & avantete portée avec impétuofité par la rapidité du courant contre le grand pontde “bois qui traverfe ce fleuve, les poutres qui foutiennent ce pont, ont étébrifees hier en trois différents endroits.
On trouve chez J. T. de Trattnern, Libraire & Imprimeur de la Courdans fa Librairie au Kohlmarck. Le- deux brochures fui vantes
Antonii de Haen S. C. R A Majeftatis Confiliarii Zf Archiatri, Epiflolade Cicuta ad Praiwlil. Zf Celeb Firum Tralles Mediám Vrati s tavientern âme

i>765 à 15. kr. ^

Alethopbilorum qmrundam Vtennenfum, Elucidatio neceffatia EpifloU de Ci-
enta , quant Celeb. JHUenius Scripß ad celeb, Trailes 1766. a 24 k/.
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